
Bulletin d’adhésion 

Association De défense du pastoralisme transhumant au coeur de nos régions

Association  «  de défense du pastoralisme transhumant au coeur de nos régions »

Siège social : 281, chemin de la jasse 13300 Salon de provence  

Contact: Emilie PROUST,

Tél. : 06 30 45 15 63	 	 	 	 Adresse mail : assodedefensedupastoralisme@gmail.com 

Ci-après dénommée l’ »association »


Bulletin d’adhésion  Collège  2 : Collège des éleveurs

Je soussigné(1) (Prénom et NOM) : ______________________________________

Demeurant à : _____________________________________________________

Agissant en qualité d’éleveur : 

 ❒ à titre individuel(2),	 	 ❒ représentant de la société(3) ci-après désignée :


	 	 	 Forme:_____________ , 

	 	 	 Dénomination sociale____________________________

	 	 	 Siège social : _______________________________________________________

	 	 	 RCS de _______________________ n° SIREN : __________________________

	 	 	 En qualité de (président, gérant, etc.): __________________________________


Tél. : ________________________ 	 	 Adresse électronique :_______________________________

N° de EDE : ____________________________

Ci-après dénommé(e) « l’éleveur » appartenant au collège 2, 

Déclare avoir pris connaissance des  statuts et règlement intérieur de l’association et 

❒ Confirmer mon adhésion à l’ association à compter de l’année _______  pour un montant de cotisation de : 

_______€

❒ Verser un don à ladite association en sus de la cotisation, pour un montant de __________€ ;

Justificatif de paiement : ❒ chèque n°  ________________  ❒ autre : ___________________

Je déclare en outre que mon exploitation


 est assujetti à la TVA et est identifié sous le n° FR ________________

n'est pas assujetti à la TVA.


Je déclare en outre que mon exploitation pourra recevoir les convocations aux assemblée générale avec les 
documents joints, ainsi que tous les informations relatives aux fonctionnements de l’association  par courrier 
électronique à l’adresse suivante ________________________________


L'adhésion à l’association emporte engagement de se conformer aux statuts ainsi qu'à son règlement intérieur.

 
Fait à ________________, le ___________

Signature: 

Pièces à fournir:

1- Pièce d’identité de l’éleveur ou du représentant de la société

2-  Avis de situation SIREN pour les exploitants individuels

3- Extrait K bis récent pour les sociétés


✂ ——————————————————————————————
Partie destinée à l’adhérent: 

L’Association  de défense du pastoralisme transhumant au coeur de nos régions  sise au 281, 
chemin de la Jasse 13300 Salon de provence   


À Reçu de : 
Nom /Forme : _____________________ Prénom /Dénomination: ___________ 
Adresse/ Siège : ____________________________________________________ 
La somme de ___________ payée le ___________ par :

 □ chèque n° _________________     □ Autre : _________________ 
Au titre de l’année ___________ 

Tampon de L’association : 

mailto:assodedefensedupastoralisme@gmail.com


Bulletin d’adhésion 

Association De défense du pastoralisme transhumant au coeur de nos régions

- Extrait du règlement Intérieur : Montant de l’adhésion du collège 2 dit «  Collège des Éleveurs » : En cas 
d’élevage mixte, le montant de la cotisation est appelé sur le cheptel  représentant l’activité principale de l’éleveur.


• Eleveurs Ovins

‣ à la somme de 20 € pour les détenteurs de cheptel Ovins comprenant de 1 à 500 animaux

‣ à la somme de 40€ pour les détenteurs de Cheptel Ovins comprenant 501 à 2000 animaux

‣ à la somme de 60€ pour les détenteur de Cheptel Ovins comprenant plus de 2000 animaux.


• Eleveurs Bovins et équidés domestiques

‣ à la somme de 40 € pour les détenteurs de cheptel Bovins ou équidés domestique comprenant de 1 à 50 

animaux

‣ à la somme de 60€ pour les détenteurs de cheptel Bovins ou équidés domestiques comprenant plus de 50 

animaux.


• Eleveurs Caprins

‣ à la somme de 15 € pour les détenteurs de cheptel Caprins comprenant de 1 à 50 animaux

‣ à la somme de 30€ pour les détenteurs de cheptel Caprins comprenant plus de 50 animaux.


• Eleveurs détenteurs d’un poids lourd bétaillère 

‣ à la somme de 40 € supplémentaires


•


